
4772 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 24 août 2005, 137e année, no 34 Partie 2

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre et du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes, de la
Francophonie canadienne, de l’Accord sur le commerce
intérieur, de la Réforme des institutions démocratiques
et de l’Accès à l’information :

QUE le premier ministre dirige la délégation québé-
coise à la Réunion du Conseil de la fédération qui se
tiendra à Banff (Alberta), du 10 au 12 août 2005 ;

QUE la délégation soit composée, outre le premier
ministre, de :

— monsieur Benoît Pelletier, ministre responsable des
Affaires intergouvernementales canadiennes, de la Fran-
cophonie canadienne, de l’Accord sur le commerce inté-
rieur, de la Réforme des institutions démocratiques et de
l’Accès à l’information ;

— monsieur Hugo D’Amours, adjoint exécutif, cabinet
du premier ministre ;

— monsieur Mario Lavoie, conseiller spécial, cabinet
du premier ministre ;

— monsieur Olivier Marcil, directeur de cabinet, cabinet
du ministre responsable aux Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes, de la Francophonie canadienne, de
l’Accord sur le commerce intérieur, de la Réforme des
institutions démocratiques et de l’Accès à l’informa-
tion ;

— monsieur Camille Horth, secrétaire général associé,
Secrétariat aux affaires intergouvernementales canadiennes ;

— monsieur Yves Castonguay, secrétaire adjoint,
Secrétariat aux affaires intergouvernementales canadiennes ;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du Québec, conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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Gouvernement du Québec

Décret 701-2005, 3 août 2005
CONCERNANT la nomination de coroners à temps partiel

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de la
Loi sur la recherche des causes et des circonstances des
décès (L.R.Q., c. R-0.2) prévoit que, sur recommanda-
tion du ministre de la Sécurité publique, le gouverne-
ment peut nommer des coroners à temps partiel ;

ATTENDU QUE l’article 6 de cette loi prévoit que les
personnes appelées à devenir coroners sont sélection-
nées conformément aux règlements ;

ATTENDU QUE le Règlement sur les critères et procé-
dures de sélection des personnes aptes à être nommées
coroners a été édicté par le décret numéro 2110-85 du
9 octobre 1985 ;

ATTENDU QUE l’aptitude de mesdames Sylvie Dragon,
Hélène Favron et Micheline Guilmain-Maurice ainsi que
de messieurs René Duval et Jacques Robinson à être
nommés coroners a été évaluée conformément aux
dispositions du Règlement sur les critères et procédures de
sélection des personnes aptes à être nommées coroners ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE les personnes suivantes soient nommées coroners
à temps partiel, pour un mandat de cinq ans à compter
des présentes :

— madame Sylvie Dragon, médecin à Saint-Hubert ;

— monsieur René Duval, avocat à Nicolet ;

— madame Hélène Favron, médecin à Longueuil ;

— madame Micheline Guilmain-Maurice, médecin à
Brossard ;

— monsieur Jacques Robinson, médecin à Brossard.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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HEBERTSY
Décret 701-2005, 3 août 2005
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